Compte rendu Conseil d’école

Du 21/02/2008

Présents :

Enseignantes : Mme Chaval

 Mme Subervie

 Mme Comet-Diane

Parents élus :  Fernandez Natacha



Germon Clara



Arnoux Claudia



Saboulard Virginie

Représentants de la municipalité :



Mme Jaquet Agnès



M Lemire Jean-André


PISCINE : Les séances de natation dont bénéficieront les élèves de cycle 3 auront lieu aux dates suivantes :
du 07/03 au 18/04 le matin (retour 12H15)




du 09/05 au 06/06 l’après-midi (départ 13H50)

Une autorisation sera demandée aux parents pour le dépassement sur le temps scolaire.


CARNAVAL : Le carnaval aura lieu le Jeudi 13 Mars à partir de 15H30.

Défile prévu dans le bourg du village suivi d’un goûter à l’école (gâteaux confectionnés par les parents).

Les parents qui souhaitent participer au défilé se rendront déjà déguisés à 15H30 devant l’école.


BILAN : 
Compte courant : 1000€




Compte bloqué : 953€
DECLOISONNEMENT : Cycle 2 / Grande Section : En plus de L’EPS , les GS viennent dans la classe de cycle 2 tous les après-midi en demi groupe pour des activités mathématiques.

JOURNEE SOLIDARITE : Effectuée le 30 Janvier 2007.





  Un exercice incendie a été réalisé avec succès le 07/02/2008.


KERMESSE : Elle aura lieu le Samedi 14 Juin sur le thème OLYMPIADES.

Matin : Olympiades des Petits (TPS-PS-MS).





   Course au score pour les grands.




Apres midi : Olympiades des Grands (GS-CP-CE-CM-USEP).



Fin de journée : Jeu de kermesse dans la cour.



Soirée : Cérémonie de clôture des olympiades, Repas, Bal.Traditionnel ouvert à tous.

Une réunion d’information et de travail est prévue le 25 Mars.

Venez nombreux pour une fête réussie.


DEMANDE MAIRIE :

Mme Chaval fait part à M le Maire que l’encadrement de la porte menant à la salle du milieu est défectueuse.

Les enseignantes font part que les murs des classes de cycles 2 et 3 sont abîmés.

La Mairie étudie le problème pour analyser le coût.

Demande de remblaiement dans la cour attenant au préau (dénivelé).

La mairie se charge des travaux.

Jeux extérieurs : Des normes sont obligatoires, les budgets sont onéreux.

La Mairie se renseigne sur le coût.

REGLEMENT DE L’ECOLE :

Rappel fonctionnement de l’école : Il est demandé aux parents de respecter les heures de classe.

En effet certains parents arrivent 15 minutes avant la fin des cours, ce qui perturbe les élèves pendant les séances sportives en extérieur, mais également dans la classe de CP-CE1 dont les fenêtres font face au portail.

De ce fait les enseignantes demandent aux parents de respecter les enfants et de venir aux heures de sorties (12H00-17H00)

Rappel aux parents : Dés que les enfants rentrent dans la cour, ils sont sous la responsabilité des enseignants et non plus des parents.

Par ailleurs ,M le Maire demande aux parents de respecter les modalités de stationnement : le parking n’est pas sur la route 

Agissements de certains parents : Les personnes concernées ont été reçues par M le Maire.






    Les choses ont l’air d’être revenues au calme.

DERNIER CONSEIL D’ECOLE : Prévu le 26 Juin 2008 

